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CONSEIL MUNICIPAL N° 29 
Mercredi 23 février 2011 à 20h30 

 
 
 
Présents : Le Maire : Jean-Louis VIGNON, Pascale CORRE, Nathalie ABIVEN, Yvan 
BRISHOUAL, Bernard CORNEC, Rémi LE BERRE, René RAUD, Jacques BEAUCHAMP, Julien 
POUPON, Hervé LE MENS, Fanch DANTEC, Sébastien GALLET, Annie MOAL, Yvon LE 
BRAS.  
 
Monsieur Thierry ROCH, trésorier de la commune, est présent pour l’examen des comptes de 
gestion et administratifs 
 
Secrétaire de séance : Fanch DANTEC 
Secrétaire de mairie : Muriel TRAPATEAU 
 
 
Concernant les procès verbaux, Sébastien GALLET s’interroge sur la nécessité de retranscrire 
entièrement les débats. Le Maire répond  que si quelqu’un veut qu’on cite ses propos, il ne voit pas 
d’inconvénient, cela peut éviter toute ambiguïté.  
Le procès verbal n°28 est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
1 Comptes de gestion 
 
Le trésorier rappelle que les comptes de gestion et administratif sont en concordance. Le compte 
administratif est l’état d’exécution du budget que nous avons voté en début d’année 2010. Le 
compte de gestion est la traduction comptable du compte administratif, il est remis au maire sous 
forme dématérialisée. Les comptes de gestion font apparaître l’encours de la dette et les comptes de 
bilans, on y voit dans le détail la situation des impayés. 

 
 
 

Saint-Urbain – Impayés au 31/12/2010 
 
 

31/12/2010 - 3 mois 3 - 6 mois 6 - 12 mois 12 - 18 mois 18 - 24 mois 24 mois et + cumul
commune 33 2 2 4 41
eau 16 3 11 3 11 44
assaint 16 4 10 5 35

31/12/2010 - 3 mois 3 - 6 mois 6 - 12 mois 12 - 18 mois 18 - 24 mois 24 mois et + cumul
commune 3 648,56 478,88 127,20 266,62 4 521,26
eau 2 100,52 347,24 3 756,97 141,69 751,38 7 097,80
assaint 4 563,51 660,38 1 829,45 85,80 7 139,14

nombre d'impayés par ancienneté

montants d'impayés par ancienneté
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Évolution de la dette
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2006 2007 2008 2009 2010 !
encours dette / produits 2,04 2,11 1,84 1,62 1,63 1,438
encours dette / CAF 9,98 9,39 9,04 7,66 7,67

 
 
 
2 Comptes administratifs 
 
Julien POUPON présente les comptes administratifs 
 
Compte  communal : 
Section fonctionnement 
Le total des dépenses s’élève à 701 330,07 € pour un total de recettes de 886 172,98 € ce qui dégage 
une CAF (capacité d’autofinancement) de 184 842,91 €. Ce qui permet aisément de faire face au 
remboursement de la dette qui est de 169 557,91 €.  
 

Présenté au CM n°29 du 23 février 2011

Commune de Saint-Urbain

DEPENSES 
FONCTIONNEMENT

27%

44%

8% 2%

19%

charges gestion 
courante

charges financières autres dépenses
charges à caractère 

général

charges de personnel

701330,07 €
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Présenté au CM n°29 du 23 février 2011

Commune de Saint-Urbain

8%

7%

37%

3%

45%

Dotations de l'Etat
Subventions

Autres ressources Produits des services

Autres taxes 
(mutations, pylones…)

Impôts Fonciers et Locaux

RECETTES 
FONCTIONNEMENT

886172,98 €

 
Section investissement 
Sur l’ensemble des programmes : bâtiments et terrains, école et voirie, le total des dépenses s’élève 
à 712 188,40 € pour un total de recettes de 576 711,82 €. On constate donc un déficit de 135 476,58 
€ mais une fois reporté l’excédent de fonctionnement de 184 842,91 €, l’exercice 2010 est 
bénéficiaire de 49 366,33 €. 
A affecter  au budget primitif 2011 : 180 104,68 € à la section fonctionnement et 4 738,23 € pour 
l’investissement.  
 
Compte eau 
Fonctionnement : les dépenses sont  de 128 447,02 € pour des recettes de 126 541,57 €. Le compte 
est bénéficiaire de 8 094,55 €. 
Investissement : les dépenses sont de 93 718,01 €. Le résultat de l’exercice est excédentaire de 
42 778,65 € avec des recettes et excédents antérieurs. 
A affecter  au budget primitif 2011 : 33 020,05 € à la section fonctionnement et 10 000 € pour 
l’investissement.  
 
Compte assainissement 
Fonctionnement : la section dégage un excédent de 16 620,08 €. 
Investissement : la section est déficitaire  de 203 978,61 €, le résultat de l’exercice après un prêt de 
100 000 € est déficitaire de 68 733,89 €. Le versement des subventions est différé en 2011.  
A affecter  au budget primitif 2011 : 16 620,08 € pour la section investissement.  
 
Les comptes de gestion et administratifs ainsi que l’affectation des résultats sont approuvés à 
l’unanimité. 
 
 
3  Durée d’amortissement subvention d’équipement  
 
Il s’agit de subventions que la commune peut être amenée à verser aux syndicats des eaux ou 
d’électrification. Il est proposé de se prononcer pour la durée maximale d’amortissement de 5 ans. 
Cette proposition est votée à l’unanimité. 
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4 Contrat CAE 
 
Le contrat CAE (contrat d’accompagnement dans l’emploi) de Madame Eminé AYDOGAN arrive 
à échéance à la fin du mois et du fait de règles plus strictes il ne peut être prolongé. Etant donné que 
le besoin existe toujours et qu’elle donne entière satisfaction, la solution est de lui proposer un 
contrat occasionnel de 3 mois sur la base de 20h/mois pouvant être renouvelé encore 3 mois. 
Yvan BRISOUAL pose la question de sa pérennisation. Le Maire lui répond qu’une réorganisation 
du personnel de l’école est à l’étude et qu’il ne peut pas aujourd’hui faire ce genre de proposition. 
Une décision sera prise avant la fin de l’année scolaire. 
Le conseil à l’unanimité vote pour le contrat occasionnel. 
 
 
5  Maîtrise d’œuvre – 2ème station d’épuration 
 
Le Maire informe que suite l’appel d’offre concernant la maîtrise d’œuvre de la 2ème station 
d’épuration, l’entreprise IRH a été auditionnée par la commission appel d’offres. Il s’est avéré 
nécessaire de faire préciser certains points concernant le coût à l’ensemble des candidats. Une 
décision devrait pouvoir être prise la semaine prochaine. Cette maîtrise d’œuvre concerne l’étude du 
procédé de la 2ème station (boues activées, disques biologiques ou filtres à roseaux) le plan 
d’épandage et la déphosphatation de la station actuelle. Normalement l’appel d’offres pour les 
entreprises de construction pourrait se faire à la fin de l’année.   
Le maire informe par ailleurs que la communauté de communes étudie actuellement la prise de 
compétences en matière d’assainissement collectif. La CCPLD devrait pouvoir se prononcer 
courant juin à la suite de quoi les conseils municipaux auront à en débattre à leur tour. 
 
 
6 Elections cantonales 
 
Organisation du bureau de vote pour les élections cantonales les dimanches 20 et 27 mars 
 

Cantonales 1er tour
20 mars 2011

Michel
LE DILOSQUER

Stéphane
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ABIVEN

Amélie 

MOAL
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Annie
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BEAUCHAMP

Bernard
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Jean Louis

VIGNON

15 h 30 – 18 h13 h – 15 h 3010 h 30  – 13 h 8 h – 10 h 30

 

Cantonales 2èmetour
27 mars 2011

Odile 

THOMAS

Hélène

GOURMELON

Serge

POUPON

Michel 

LE 
DILOSQUER

Fanch

DANTEC

Maria

MARCHALAND

René

RAUD

Sébastien 

GALLET

Yvan

BRISHOUAL

Eliane

LE BERRE

Pascale

CORRE

Annie

MOAL

Jacques

BEAUCHAMP

Julien

POUPON

Bernard

CORNEC

Jean Louis

VIGNON

15 h 30 – 18 h13 h – 15 h 3010 h 30  – 13 h 8 h – 10 h 30

 
 
7 BRUDED : adhésion 2011 
 
Le conseil a à se prononcer sur le renouvellement de l’adhésion à Bruded. 
Le Maire rappelle que le coût de cette adhésion est de 0,25 €/habitant soit aujourd’hui pour 1501 
habitants : 375,25 €. Il pense que c’est utile car cela permet d’avoir accès au réseau de Bruded et de 
voir les réalisations des autres communes adhérentes. 
Pour : 13  
Abstention : 1 (Yvon Le Bras) 
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8 Questions diverses 
 
Demande d’achat d’un terrain communal 

Le maire informe que Monsieur GOURET de Kerdostin a demandé  à acheter deux parcelles 
appartenant à la commune, à la limite de sa propriété sachant que l’une est un espace vert de 
500 m² et est constructible. 
Le conseil souhaite que ces biens restent communaux, il émet donc un avis défavorable 
concernant la vente de ces deux parcelles. 

 
Etat des tribunes du terrain de football 

Le Maire informe que compte tenu de l’état de vétusté de ces tribunes, il pourrait être amené 
à suspendre leur utilisation. Il attend d’avoir le rapport que doit lui communiquer samedi 
Melle Le Gall de l’Apave pour prendre sa décision.   

 
Point sur l’ALSH 

Pascale CORRE commente son diaporama. Elle fait remarquer que la fréquentation de 
l’ALSH au niveau de l’ensemble des communes est en baisse : de 7 058 journées en 2009 à 
6 603 en 2010 alors que pour saint Urbain, c’est à près stable : de 895 à 821 journées et que 
la fréquentation a doublé en deux ans. L’ALSH pense que la raison principale de cette baisse 
de fréquentation  est le coût : 15,59 € par enfant et envisage  par conséquent de mettre en 
place un système avec quotient familial comme pour le SIVURIC. Si application du même 
quotient familial qu’au SIVURIC (-5% entre chaque tranche) la charge supplémentaire pour 
St Urbain serait de 1 254 €. Si effort supplémentaire pour les basses tranches (QF1, QF2 et 
QF3) la charge supplémentaire pour St Urbain serait de 1 839 €. Yvan BRISHOUAL 
propose un système de péréquation où les plus forts coefficients participent aussi à cet effort 
de solidarité. Ces trois formulent sont à étudier. 

 
Facturation de la consommation électrique du hangar communal 

Le Maire rappelle que l’an dernier après discussion avec l’association diocésaine il avait été 
décidé de régler quatre années jusqu’en 2009 en rapport avec l’existence des factures. Il 
restait à régler la période du 1er janvier 2010 à la date d’installation du nouveau compteur en 
septembre 2010. René RAUD présente la méthode de calcul qui reprend les mêmes 
principes que ceux qui avaient été retenus pour le premier règlement (paiement du 1/3 de 
l’abonnement et de la moitié des consommations). Ce calcul donne une participation 
complémentaire de la commune de 463,67 €. Un rendez-vous est toujours prévu en 
septembre 2011 avec les représentants de l’association diocésaine pour voir les éventuelles 
régularisations.  
 
 

9 La parole des adjoints 
 
Pascale CORRE  

concernant l’école rappelle quelques dates : 
 vendredi 25 février  à partir de 14h : le carnaval 
 vendredi 25 mars : soirée cabaret 
 
Hervé LE MENS 

Le bilan énergétique de l’école effectué par Ener’gence a fait apparaître que les bâtiments 
Brossolo et ancienne école sont très énergivores. Ener’gence a proposé le cabinet GES 
(Global Energie Services) pour effectuer un audit et faire une proposition de travaux avec 
les retours sur investissements. Cet audit doit avoir lieu  pendant l’hiver et pourrait se faire 
en partie pendant les vacances de février et l’autre partie après. Le coût est de 3 700 € HT 
et peut être subventionné à 50% par l’ADEME. 
Le conseil à l’unanimité donne son accord. 
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D’autre part, la commission travaux, qui s’est réunie suite au conseil municipal des jeunes, 
a regardé l’implantation d’un abris bus. Il semble que le meilleur endroit serait sur la 
gauche dans la cour cantine-garderie. Hervé a demandé une étude sur les différents 
produits d’abris bus. 

 
Julien POUPON 

Les assemblées générales des associations ont lieu en ce moment, j’ai transmis à chacune 
le dossier de subventions. 
L’assemblée générale des anciens combattants a eu lieu, c’est toujours François 
PREDOUR le président.  
Les Amis de Trévarn organisent leur randonnée annuelle le dimanche 8 mai et le thème 
sera les arbres. 
Le plan communal va être remis à jour d’ici le mois de juin avec au dos la carte des 
circuits de randonnées. Ce renouvellement a lieu tous les deux ans et est financé par la 
publicité. 

 
Bernard CORNEC 

Convoque la commission voirie samedi 26 février à 10h 
Demain il participera à une réunion à Pleyben sur la sécurité routière et notamment 
l’aménagement dans les bourgs. 

 
Nathalie ABIVEN 

Annonce que le marché s’agrandit.  En plus du poissonnier, du marchand de fruits et 
légumes, de l’apiculteur, et du rayon fleurs, il y aura désormais aussi une crêpière  et un 
charcutier.  

 
La carte des circuits de randonnées est enfin tracée. Il y a deux grandes boucles, celle du 
nord qui fait 14 km avec des bifurcations possibles et celle du sud qui se rejoignent. Il 
reste à faire les légendes. 

 
 
10 La parole des conseillers 
 
Yvan BRISHOUAL 

demande l’installation d’un lampadaire sur la portion de route entre la fontaine et l’aire des 
déchets verts. 

 
Yvon LE BRAS 

 signale qu’une société de signalisation routière prend St Urbain comme exemple pour 
l’achat de panneaux d’affichage subventionnés à 50%. Cette rumeur est démentie.  

 
Jacques BEAUCHAMP 

informe que dans le cadre de la quinzaine éco-citoyenne, une réunion sur l’éco-rénovation a 
eu lieu à St Urbain et réunit une soixantaine de personnes. 
Il signale qu’avec les travaux de réfection de la route de Kerdaoulas, une buse envoie toute 
l’eau dans le chemin des Pilhaouer qui d’ici peu ne deviendra plus praticable. 

 
Fanch DANTEC  

rappelle le café-jardin de samedi 26 février sur les traitements et la taille des arbres fruitiers, 
chez Mikaël PONT un arboriculteur à la Roche Maurice. 
D’autre part il annonce qu’un projet de jardin pédagogique est en train de voir le jour à 
l’école sous l’impulsion d’Adeline POULMARC’H. Cette action a été inscrite dans le projet 
d’école. Des bénévoles du café-jardin sont prêts à accompagner la démarche.  

 



7/7 

Le Maire trouve ce projet intéressant et rappelle la manifestation qui a eu lieu hier à l’école 
et qui a bien marché avec des parents d’élèves, des enseignants et des élus pour défendre 
l’école maternelle qui est gravement menacée par rapport au droit à la scolarisation à partir 
de 2 ans. 
 

 
11 La parole au public 
 
Adeline POULMARC’H 

souligne qu’un certain nombre d’actions à l’école s’inscrivent dans le cadre du 
développement durable : les classes de mer et le projet jardin dans lequel l’animation école 
est aussi partie prenante. 

 
 
 

**** 
 

Prochaines réunions 
 

commission finances : vendredi 18 mars à 14h 
 

réunion des adjoints : jeudi 10 mars à 20h 
 
 
 

conseils municipaux : 30 mars à 18h (vote du budget suivi d’un repas) 
 mardi 10 mai  à 20h30  

et vendredi 1er juillet à 20h30 
 
 
 
 
 
La séance est levée à 23h 
 


